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Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pôle Territorial de Longuenesse a été approuvé 
par le Conseil Communautaire de la CAPSO le 24 Juin 2019 et est opposable depuis le 12 
Septembre 2019. 
 
Par délibération en date du 26 juin 2025, le Conseil Communautaire de la CAPSO a prescrit 
une nouvelle procédure de modification du PLUi portant sur la commune de Tournehem-sur-
la-Hem. 
 
 

I. PRESENTATION DE LA MODIFICATION 
 

A. Rappel de la procédure 
 

Conformément aux articles L.153-36 et L.153-41 du code de l’Urbanisme, le Plan Local 
d’Urbanisme fait l’objet d’une procédure de modification lorsque la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale envisage de modifier le règlement écrit 
ou graphique, les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ou le programme 
d’orientations et d’actions du PLU, dès lors que le projet de modification n’implique pas : 

- De changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, 

- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 

- D’ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 
opérateur foncier. 

 
Cette procédure permet des modifications ayant pour effet de : 

- De majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- De diminuer ces possibilités de construire ; 
- De réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
- D’appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 
 

B. Objet de la modification 
 

Par courrier en date du 25 septembre 2023, la commune de Tournehem-sur-la-Hem a sollicité 
la CAPSO afin de modifier l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du site 
1 inscrite au PLUi du Pôle Territorial de Longuenesse. 

Ce secteur d’OAP est repris au plan de zonage du PLUI pour partie en zone 1AUb et pour 
partie en zone UDb, au niveau de la friche Desseille. La modification concerne la partie Nord 
de l’OAP. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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En effet, la commune de Tournehem-sur-la-Hem réfléchit depuis plusieurs années à un projet 
global sur les parcelles AC 6-12-160-161 et 165, visant à la fois à réhabiliter une friche 
existante, située le long de la RD218 et à renforcer l’urbanisation sur les parcelles voisines. 

Cette friche est une ancienne usine de dentelle créé après la seconde guerre mondiale et dont 
l’activité a cessé à la fin des années 1990. 

Le bâtiment est aujourd’hui à l’abandon et très dégradé (infiltrations d’eau, effondrement d’une 
partie du plafond…).  

L’EPF a acquis dès 2019 les parcelles AC 6-12-160 et 165 actuellement occupées par la friche 
via une convention de portage.  

L’EPF a notamment la charge de la démolition du bâtiment existant sur ces parcelles.  

La CAPSO a quant à elle, préempté pour le compte de la commune en 2021 la parcelle AC 
161, afin de réfléchir à une opération d’ensemble sur ce secteur.  Sur cette parcelle, se trouvait 
le parking du parc d’attraction « Bal Parc » devenu « Fééryland » situé de l’autre côté de la 
voie.  

Le périmètre de l’OAP modifié est donc élargi afin de reprendre également le périmètre de 
l’ancien parking. 

La commune est accompagnée par la SPL de l’Artois pour la réalisation de ce projet. 

 

 

Aujourd’hui les études de faisabilité réalisées sur le site ont révélé un certain nombre de 
contraintes sur le site : la topographie du terrain est importante et ne permet pas une desserte 



5 
Modification n°15 du PLUi du Pôle Territorial de Longuenesse 
Notice explicative 

motorisée nord-sud, enjeux environnementaux…) Ces contraintes ne permettent pas de 
respecter l’ensemble des principes de l’OAP inscrits au PLUi tel qu’approuvé le 25 juin 2019.  

Le nouveau projet envisagé comprend 20 logements locatifs sociaux dont 9 en béguinage pour 
personnes âgées et 19 lots libres.  

Au nord, l’accès sera réalisé via la rue du vieux château et au sud via le lotissement « le clos 
de la pâturelle » développé par SCOTIMMO. Une liaison douce permettra la traversée nord-
sud du site. Cette voie douce sera également connectée à la rue de l’abbé Léon Guerlet à 
l’ouest de l’opération. 

L’interface entre l’opération et le camping à l’Est est bordée d’arbres et de haies. Ceux-ci 
seront conservés afin de faciliter l’intégration des futures constructions dans leur 
environnement.  
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d’aménagement 
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L’OAP du site 1 doit donc être modifiée afin de réfléchir à un aménagement global entre le 
secteur en friche et l’ancien parking. 

Les grands principes de l’OAP sont toutefois maintenus en ce qui concerne notamment la 
mixité sociale prévue sur ce secteur, la densité, l’intégration paysagère du site et la prise en 
compte de la topographie, la création de liaisons douces… 

 

Conformément aux articles L.153-36 et 41 du Code de l’Urbanisme, ces modifications sont 
possibles via la mise en place d’une procédure de modification du document d’urbanisme.  
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II. DESCRIPTION ET JUSTIFICATIONS DES MODIFICATIONS PROPOSEES 
 

A. Modifications du règlement graphique 
 

Le plan règlementaire A de la commune de Tournehem-sur-la-Hem est modifié afin de :  

- reprendre la parcelle AC161 dans le « Secteur faisant l'objet d'Orientation 
d'Aménagement et de Programmation - OAP (Art. L.151-6 du Code de l'Urbanisme) » 

- retirer le « secteur de mixité sociale » sur la parcelle AC165 puisqu’elle est désormais 
intégrée à la phase 1 du projet  

 

Extrait du plan de zonage pour la commune de Tournehem-sur-la-Hem avant la modification n°15. 
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Extrait du plan de zonage pour la commune de Tournehem-sur-la-Hem après la modification n°15. 
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B. Modification du rapport de présentation 
 
Les extraits cartographiques du Rapport de présentation – Projet de territoire repris aux pages 
164-165 seront mis à jour. 
 
Le paragraphe relatif aux zones à urbaniser sera mis à jour (page 165) 
 
 

C. Modification Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
 

Les pages 260 à 265 portant sur le site 1 pour la commune de Tournehem sont modifiées afin 
d’intégrer la parcelle AC161 au site d’OAP. 

Au vu de ces modifications, les principes d’aménagement doivent être adaptés afin de 
correspondre à la nouvelle emprise de l’OAP et au projet envisagé sur le site. 
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OAP avant modification  
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OAP avant modification  
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OAP après modification  
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OAP après modification  
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OAP après modification  
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